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NoscOW, Nove1mber .lo 1989

Excellelcy,

i have the honour ta refer ta the 
Air Transport

Agreemfenlt betveel the Governmfent 
af Canada and the Governmelt of

the Union of Soviet Socialist RePublics, signed at Ottawa an Jul%

il, 1966, and ta the Exchanlge of Notes of December 12, 1967 as

well as ta the Exchanlge af Notes of January 19 and February 1,

1973, amendirig the Annex forming an integral part ai the Air

Transport AgreemePnt.

Subsequent discussions have 
takên place between

representatives Of aur, two Governhlents concerning further

amfendments ta the Route SchedUle annexed ta the Agreement.

Further ta those discussions, I -lhave the honour ta propose,

an behalf af the Governfent 
ai Canada, that the Air Transport

Agreemnent be amended eçcordlng ta the Route Annex attached

hereta.

If the ifok~i ô1jï in atcceptable ta the Governmfent ofth

Union af Soviet Soci'alist RepUblics, I have the further honour t

propose that this Note and 
the Route Annex, which are authentic

in English and French, and your reply ta that effect, shali

constitute an Agreemelnt betweêfl aur twa Goverifents amending the

Air Transport Agreemeint ai 
July 11, 1966, which shall enter into

force on the date ai your reply. 
This Agreemeênt shall supersede

the Exchange af Notes ai Decemfber 12, 1967 as veil as the

Exchange ai Notes ai January 
19 and February 1, 1973.

Accept, Excellency, the renewed 
assurances ai my

highest consideration.

Joe Clark

xr. zduard Shevardfladze
Minister of Foreignl Affaire

af the Union of Soviet Socialist Republics

NOSCOW
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Moscou, le 2ô novembre 1989.

Excellence,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord relatif auxtransports aériens entre le Gouvernement du Canada et le
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,signé à Ottawa le il juillet 1966, et à l'Échange de Notes du 12lécembre 1967 ainsi qu'à l'tchange de Notes du 19 janvier et dul'er février 1973, modifiant l'Annexe faisant partie intégrante de
'Accord relatif aux transports aériens.

Des entretiens ultérieurs ont eu lieu entre desreprésentants de- nos deux Gouvernements relativement à desModifications additionnelles au Tableau de routes annexé à"Accord. Suite à ces entretiens, j'ai l'honneur de proposer, autom du Gouvernement du Canada, que l'Accord relatif auxrlansports aériens soit modifié conformément à l'Annexe de routesci-attachée.

Si ce qui précède agrée au Gouvernement de l'Union desRéPubliques socialistes soviétiques, j'ai en outre l'honneur deýtOposer que cette Note et l'Annexe de routes, dont les versionstaçaise et anglaise font également foi, et votre réponse h cetýtet, constituent entre nos deux Gouvernements un Accord96 fiant l'Accord relatif aux transports aériens du il juillet,66, lequel entrera en vigueur à la date de votre réponse. Cettcord remplace l'Échange de Notes du 12 décembre 1967 ainsi que"tchange de Notes du 19 janvier et du 1er février 1973.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées
ma très haute considération.

Joe Clark

rigères
is socialistes soviétiques



1989 No. 20

EQLMEXN

SECIJON 1 - CANADA

Route to bc operated by the desigflated airlifle of Canada:

Points ini Intermediate Points in Points

Canada 
Bbi - Qfl»« d

Any point or Am~y point or MoscowA pint inth

points in Points in idlEato

Canada Europe to bc South1 Aia to

named by canamda b

Canada 
Cnd

NOTE:

1) Any point or points specified above may bc ojnitied on any or au l %ights Pi(

that all services shall originate or termlinate ini Canada.

2) Points to be named may be changed on sixty daye notice to the atronatUta

authorities of the USSR.

3) Intransit and stopover rights are available betweefl Intermediate Points and

Moscow. Fifth frcdomi rights are available betweefl one Intermediate Poin

Moscow. Intransit rights only are available betweeD Moscow and Points Bce

No other intransit, stopover or fifth freedom rights are available.

4) Operation of the agreed services shall be subject to0 a commercial agreemcin

between the dcsignated airlines of the two Contractiflg Parties subject to ap

by the acronautical authorities of cach Çontractiflg Party.



5 1989 NI 20

TCABLEAU DE ROUM~

LaToute suivante peut étre exploitée par rentreprise désignée du Canada:

Poitsde PnsDestinaton points

TouIt Point Tout point ou Moscou Un point

aUCnada qui seront orient ou
désignés par £en Asie du
le Canada Sud qui

sera dl.i
gué par le
Canada

NOTP4S

TouT point ou points précisé(s) ci-dessus Peut être >mis siN u' quelconque ou

Ou1 l'enlsemble des vols, àa condition <lue tous les Service' commencent ou se
terminfent sur le territoire du Canadà.

LCS Points qui seront désignés peuvent être modifiés sur préavis de soixante (60)
Jours, adressé aux autorités aéronautiques de l'URSS'

3 4eS droits de trafic et les droits d'escale peuvent étre exercés entre un point

Intermaédiaires et Moscou. Les droits de la Cinquième liberté peuvent être
exercés entre un point intermédiaire et Moscou. Lus droits de trafic seuls seront

exercés entre Moscou et les points au-deIl. Aucun autre droit de trafic, d'escale

Ou de la Cinquième liberté ne peut être exercé.

4> L'cxpoitatj011 des serviices convenus devra faire robjet d'un accord Commerncîial

enltre les entreprises désignées des deux Parties con1tractantes, SOUS réserve de

l'approbation des autorités aéronautiques de chaque Partie contractante.
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Roue t beopeate bythe desigflated airline of the USSR.

Points in

Any point
or points
in the
USSR

Intermediate points in

Any point or Montreal
points in
Europe- to be
naaied bY the USSR

NOTES:

1) Any point or points specificd above na e inittc onan o ilfl

that a,, servceS shah originate or tcrdlaîeinte noicSSK heaco

2) Points t0 be named m1ay be changed on sixtYdasnoceotharo

autborities of Canada*. r vial ,weItreit on

3) Intransit and stopover rights ar available 0wC i. ntreiatd pont

Montreai. Intransit righsac»hts are available btCDMnia n e

other intransit, stopover or fifth, freedoni rigb ar itaada. v

4) N0 tithstnding the exclusion of Gander as Sanont-G anada abdvGa

dsignated airline o! the 1JSSR rnay operate SbDlU- ~ e n 3

Havana with fifth freedoni rights. sujc 0acommiercial agr

5) Operatiofl o! the agreed services shall be ic t

betweefl the designated airfines of the two ýý0"ntracting Parties subjeci

by the acronautical authorities O! eacb ÇrCo tîgPry
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SECIlON Il • URSS

La route suivante peut être exploitée par l'entreprise désignée de 1 'URSS:

Points de Points Destination Points
dart intermédiaires au Canad au-delà

Trout Point Tout point ou Montréal New York
u Points points en Europe

en URSS qui seront dési-
gnés par l'URSS

NOTES:

O> Tout point ou points précisé(s) ci-dessus peut être omis sur l'un quelconque ou
I ensemble des vols, à conditioni que tous les services commencent ou se

d terminent sur le territoire de l'URSS.
2) Les points qui seront désignés peuvent être modifiés sur préavis de soixante (60)

jours, adressé aux autorités aéronautiques du Canada.

3) Les droits de trafic et les droits d'escale peuvent être exercés entre les points
intermédiaires et Montréal. LUs droits de trafic peuvent être exercés entre
Montréal et New York. Aucun autre droit de trafic, d'escale ou de la Cinquième
liberté ne peut être exercé.

4) Nonobstant l'exclusion de Gander comme destination au Canada, l'entreprise
désignée par l'URSS peut exploiter les lignes Shannon-Gander et Gander-La
Havane en vertu des droits de la Cinquième liberté.

5) L'exploitation des services convenus devra faire l'objet d'un accord commercial
J entre les entreprises désignées des deux Parties contractantes, sous réserve de

l'approbation des autorités aéronautiques de chaque Partie contractante.
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(Translation)
THE MINISTER 0F FOREIGN AFFAIRS 0F THE USSR

Moscow, November 20, 1989

Excellency,

ra: I have the honour to refer to your note of November 2th, 1989, whch

"I have the honour to refer to the Air Transport Agreement between theGovernment of Canada and the Government of the Union of Soviet Socialist
Republics, signed at Ottawa on July 11, 1966, and to the Exchange of Notes ofDeceuiber 12, 1967 as well as to the Exchange of Notes of January 19 and February1, 1973, amending the Annex forming an integral part of the Air Transport
Agreement.

Subsequent discussions have taken place between representatives of Our
two Governents concerning further amenduients ta the Route Schedule annexed tathe Agreement. Further to those discussions, I have the honour ta propose, onbehalf of the Governuient of Canada, that the Air Transport Agreement be amended
according to the Route Annex attached hereto.

If the foregoing is acceptable to the Covernuient of the Union of SovietSocialist Republics, I have the further honour to, propose that this Note and the
Route Annex, which are authentic in English and French, and your reply to thateffect, shaîl constitute an Agreement between our two Governments axuending theAir Transport Agreement of July 11, 1966, which shaîl enter into force on the edate of your reply. This agreemsent shall aupersede the Exchange of Notes of 1December 12, 1967 as well as the Exchange of Notes of January 19 and February1, 1973.'

I have the hanour to inforsi you that the proposals contained in yourNote are acceptable ta the Government of the Union of Soviet Socialiat Republic dand ta confirm that your Note, the appended Route Annex and the present repl ycanstitute an Agreement between aur two Governinents, which shaîl enter into force eas of today. 
A

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideratian.c

EDUARD S1HEVARDNADZE

HMs Excellency

Mfr. JOE CLARK
Minister of External Affairs of Canada
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(Traduction)
Ministre des Affaires étrangères

de l'URSS

Moscou, le 20 janvier 1989

Son Excellence Monsieur Joe Clark
:h Secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada

Monsieur le Ministre,

le
;t J'ai l'honneur de me référer à votre Note du 20 janvier 1989 dont>f voici le libellé

cy
t a"J'ai l'honneur de me référer à l'Accord relatif aux transports

aRriens entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, signé à Ottawa le 11 juillet 1966, et à1'Échange de notes du 12 décembre 1967 ainsi qu'à l'Échange de Notes du
19 janvier et du ler février 1973, modifiant l'Annexe faisant partie intégrante
:o de l'Accord relatif aux transports aériens.

Des entretiens ultérieurs ont eu lieu entre des représentants de
nos deux Gouvernements relativement à des modifications additionnelles au Tableaude routes annexé à l'Accord. Suite à ces entretiens, j'ai l'honneur de proposer,
a. nom du Gouvernement du Canada, que l'Accord relatif aux transports aériens

t oit modifié conformément à l'Annexe de routes ci-attachée.
te
t Si ce qui précède agrée au Gouvernement de l'Union des Républiques
e cialistes soviétiques, j'ai en outre l'honneur de proposer que cette Note et
e l'Annexe de routes, dont les versions française et anglaise font également foi,

et votre réponse à cet effet, constituent entre nos deux Gouvernements un Accord
fiant l'Accord relatif aux transports aériens du 11 juillet 1966, lequelentrera en vigueur à la date de votre réponse. Cet Accord remplace l'Échange de

Notes du 12 décembre 1967 ainsi que l'Échange de Notes du 19 janvier et du
février 1973."

J'ai l'honneur de vous communiquer que les propositions contenuesdyns votre Note sont acceptables pour le Gouvernement de l'Union des RépubliquesS Ocialistes soviétiques, et de confirmer que votre Note et l'Annexe de routes,et la présente réponse à cet effet, constituent entre nos deux Gouvernements unAccord qui entre en vigueur en date d'aujourd'hui.

considération. Croyez, Monsieur le Ministre, à l'assurance de ma très haute

Édouard Chevardnadze
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